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FICHES ACTIVITÉS ÉLÈVES • CYCLE 4

LA FAUCONNERIE

Protéger les rapaces
ACTIVITÉ 4  SVT

TOUTES LES ESPÈCES DE RAPACES VISIBLES AU CHÂTEAU DES MILANDES 
SONT DES ESPÈCES PROTÉGÉES.

PERSÉCUTÉS
Les rapaces ont longtemps été persécutés. D’une part, 
parce qu’ils faisaient l’objet de superstitions : les rapaces 
nocturnes, par exemple, souvent associés à la mort, 
étaient tués et cloués aux portes afin d’éloigner 
les mauvais esprits ou les ennemis. D’autre part, parce 
qu’en tant qu’oiseaux de proie, ils peuvent s’attaquer 
aux agneaux, aux poules ou au petit gibier que chassent 
les hommes. En Europe, dès le 16e siècle, des primes 
sont accordées pour leur destruction, afin de protéger 

les animaux domestiques. Et bien plus récemment, 
entre 1950 et 1960, 500 000 à 1 million de rapaces 
ont été tués.
Aujourd’hui, on sait que les rapaces jouent 
un rôle important dans l’équilibre des écosystèmes. 
Ils contribuent notamment à :
- limiter la prolifération des petits mammifères,
- disperser lors de leurs déplacements les graines 
absorbées par leurs proies,
- éliminer les carcasses d’animaux morts... 

EN DANGER
Les rapaces ne sont donc plus chassés, mais ils restent 
cependant en danger, car ils sont victimes :
- de la disparition de leur habitat et la diminution 
de leur territoire de chasse, du fait de la déforestation 
et de l’urbanisation, ainsi que de l’utilisation d’engrais 
et de pesticides qui les empoisonnent ;
- d’électrocution, lorsqu’ils heurtent les lignes électriques ;
- de nos activités de loisirs dans la nature, qui peuvent 
les déranger notamment au moment de la naissance 
des petits…
Certaines espèces, comme le faucon pèlerin 
ou le pygargue à tête blanche, ont failli disparaître. 
D’autres restent fragiles, comme le gypaète barbu, 
le hibou petit-duc ou la chouette chevêche (ci-contre).
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PROTÉGÉS
En France, toutes les espèces de rapaces, diurnes 
et nocturnes, sont désormais protégées par des lois :
- loi sur la protection des oiseaux de 1972,
- loi sur la protection de la nature de 1976,
- renforcées par la convention européenne de Berne en 1979.
Des associations, comme la Ligue pour la protection 
des oiseaux (LPO) fondée en 1912, ont contribué 
à l’adoption de cette législation. Dès 1969, un Fonds 
d’intervention pour les rapaces a été créé, devenu 
aujourd’hui la Mission Rapaces à travers laquelle 
la LPO se consacre à la sauvegarde des oiseaux de proie.

DES ACTIONS DE TERRAIN
La LPO, aidée de bénévoles, développe des actions de 
terrain en faveur des rapaces : comptage des individus 
d’une espèce, réinstallation d’espèces disparues d’un 
territoire, suivi des migrations, préservation du milieu 
indispensable à leur vie, recherche de solutions concrètes 
à des problèmes engendrés par l’activité humaine... 
Plus précisément, ce sont :
•des actions nationales liées à une espèce :

- la surveillance des aires (les nids des rapaces) 
menacées ; la coordination ou la participation 
à des plans mis en place par le ministère chargé 
de l’environnement : ils concernent le vautour
moine, le vautour percnoptère, le gypaète barbu, 
le milan royal, le balbuzard pêcheur, l’aigle de
Bonelli, le faucon crécerellette, la chevêche 
d’Athéna,
- la mise en place de réseaux concernant diverses 
espèces, par exemple : le faucon pèlerin, 
le circaète Jean-le-Blanc, l’aigle royal, l’aigle botté, 
le grand-duc d’Europe, l’effraie des clochers ;

•des programmes liés à un espace particulier :
- Pyrénées vivantes,
- Les vautours dans les Grands Causses,
- Le crécerellette en Crau,
- Le pèlerin en vallée de Seine et en milieu urbain.

•des actions transversales liées à des problèmes particuliers :
- lignes électriques,
- vigilance poison,
- forêt,
- migration.

1  TU PEUX T’ASSOCIER À CES ACTIONS EN 
DÉCIDANT DE DEVENIR TOI AUSSI BÉNÉVOLE !

SUR LE SITE DE LA LIGUE POUR LA PROTECTION 
DES OISEAUX 
> observatoire-rapaces.lpo.fr 
DÉCOUVRE LES ACTIONS QU’ELLE MÈNE 
EN FAVEUR DES RAPACES.
CHOISIS-EN UNE ET PRÉSENTE-LA 
DANS UN EXPOSÉ ÉCRIT OU ORAL.
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